
CONCEPTION DU RÉSEAU
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CONCEPTION DU RÉSEAU

« Il est interdit d’évacuer des eaux-vannes (WC) dans les ouvrages d’évacuation d’eau pluviale et réciproquement » 

(art. 42 du règlement sanitaire). 

Certaines dérogations peuvent être acceptées 

localement. Renseignez-vous auprès de la 

DDASS ou des Services Techniques de la ville 

ou de la communauté d’agglomération. Ces 

organismes peuvent également avoir instauré des 

règles particulières locales concernant l’utilisation 

des siphons en aval du réseau.

Dans la pratique, il est judicieux de séparer sous la 

maison les 3 types de canalisations d’évacuation :

• eaux de pluie,

• eaux-vannes (WC) ou eaux noires,

• eaux usées (hors WC) ou eaux grises.

La chasse des WC évacue d’un coup de 3 à 6 litres, qui peuvent constituer un « piston hydraulique » capable de désiphonner 

les autres appareils. C’est pourquoi il est préférable de séparer les collecteurs horizontaux d’eaux-vannes et d’eaux usées. 

Cette séparation est d’ailleurs obligatoire sur les chutes d’eaux usées, sauf emploi d’un système de chute unique sous 

avis technique.

1. SÉPAREZ LES RÉSEAUX

2. N’OUBLIEZ PAS LA VENTILATION

« Aucun obstacle ne doit s’opposer à la 

circulation de l’air entre l’égout public ou le 

dispositif de traitement des eaux usées et 

l’atmosphère extérieure (…). 

Les descentes d’eaux usées doivent être 

prolongées hors combles par un évent d’une 

section intérieure au moins égale à celle 

de ladite descente » (art. 42 du règlement 

sanitaire).

Cette obligation permet de ventiler le réseau 

public, mais aussi d’éviter les dépressions et 

surpressions dans le réseau d’évacuation du 

bâtiment. 

Elle permet ainsi une meilleure évacuation, sans glouglous ou désiphonnages intempestifs. 

La meilleure conception consiste à prolonger en ventilation primaire 

(à l’air libre) chacun des 2 réseaux :

• eaux-vannes : WC,

•  eaux usées : tous les autres appareils sanitaires hors WC : éviers, lavabos, douches, baignoires…

Les fosses toutes eaux doivent également être ventilées par un évent 

dépassant le faitage de plus de 40 cm.
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3.  UTILISEZ LES CLAPETS AÉRATEURS À BON ESCIENT

Des évents peuvent toutefois être remplacés par des dispositifs d’entrée d’air ayant été reconnus aptes à l’emploi par un 

avis technique (remplacé aujourd'hui par un DTA, Document Technique d'Application délivré par le CSTB). 

L’installation de ces dispositifs peut être effectuée 

sous réserve qu’au moins un évent assure la 

ventilation :

•  d’une descente d’eau usée par bâtiment ou par 

maison d’habitation individuelle,

•  d’une descente d’eau usée par groupe de vingt 

logements ou locaux équivalents situés dans un 

même bâtiment,

•  de toute descente de plus de 24 mètres de 

hauteur,

•  de toute descente de 15 à 24 mètres de 

hauteur non munie d’un dispositif d’entrée d’air 

intermédiaire,

•  de la descente située à l’extrémité amont du collecteur recueillant les effl uents des différentes descentes. 

(art. 42 du règlement sanitaire).

Placez-le en aval des eaux usées, mais pas sur le parcours des eaux-vannes. 

•  L’utilisation d’un siphon assainissement sur les 

eaux usées permet de protéger les lavabos, 

douches, éviers… contre les remontées 

d’odeurs du réseau public. L’utilisation d’un 

clapet aérateur de chute sur ce réseau permet 

d’éliminer une sortie en toiture.

•  L’absence de siphon assainissement sur les 

eaux vannes permet de respecter le règlement 

sanitaire en assurant la ventilation primaire 

directe.

Concernant l’utilisation des siphons 

assainissement, renseignez-vous sur les règles 

locales.

4.  INSTALLEZ UN SIPHON ASSAINISSEMENT
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5. ÉVITEZ LES ANGLES À 87°30

Un coude à 87°30 freine l’écoulement des fl uides 

et risque de boucher le réseau. 

Par contre, deux coudes à 45° permettent un 

meilleur écoulement.

De même sur le collecteur horizontal, évitez les tés à 

87°30 : n’utilisez que des coudes et culottes à 45 °. 

Placez un regard de visite en aval. Idéalement, 

prolongez le réseau en amont jusqu’aux 

fondations en plaçant un bouchon de visite 

accessible de l’extérieur. 

Un tringlage sera ainsi possible par les 2 côtés 

des réseaux en cas d’obturation.

6. GARDEZ LE RÉSEAU VISITABLE

CONCEPTION DU RÉSEAU
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TYPES DE POSE

Pose en apparent ou en dissimulé accessible 

(chapitre 4.3.2.1 du DTU 60.33 P1-1)

« Les fi xations (percements, scellements) doivent être compatibles 

avec la nature de la paroi. Elles sont interdites dans les poutrelles 

précontraintes.

La pose en apparent ou en dissimulé accessible nécessite l’emploi 

de colliers de fi xation. 

Les colliers sont montés sans serrage à force pour permettre 

un léger glissement. Ils supportent mais ne bloquent pas les 

canalisations. »

« Si pour des raisons particulières (vibrations), le serrage est 

impératif, l’interposition d’une bague en élastomère ou en matière 

plastique est nécessaire.

Les crochets et les fi ls métalliques sont interdits. »

Espacement maximal à respecter entre les colliers.

Pose en gaine inaccessible 

(chapitre 4.3.2.2 du DTU 60.33 P1-1)

« Les prescriptions relatives à la pose en gaines inaccessibles 

sont identiques à celles indiquées pour la pose en apparent ou en 

dissimulé accessible. Toutefois, seuls les assemblages réalisés par 

collage, et les manchons de dilatation sont autorisés »  

écartement
B  2,70

Canalisations d’allure horizontale

Canalisations d’allure verticale

ÉV
AC

UA
TI

ON
TU

BE
S 

ET
 R

AC
CO

RD
S

23 



Pose en encastré ou en enrobé (Chapitre 4.3.2.3 du DTU 60.33 P1-1)

« Est considérée comme encastrée ou enrobée, toute partie 

du réseau d’une longueur supérieure à un mètre noyée dans le 

gros œuvre et rendue de ce fait inaccessible.  

Est considérée comme encastrée une canalisation mise en 

place dans un emplacement réservé au moment de l’exécution 

du gros œuvre, le remplissage étant effectué ensuite au moyen 

d’un matériau voisin.

Est considérée comme enrobée, une canalisation noyée dans 

un élément du gros œuvre, la mise en place du matériau (béton 

généralement) ayant lieu après la pose de cette canalisation.

Tout enrobage ou encastrement d’une partie de réseau 

comportant un ou plusieurs assemblage(s) inaccessible(s) 

à l’exception des assemblages réalisés par collage, est 

interdit. 

Toute longueur inférieure à un mètre, rendue inaccessible, est à considérer comme une traversée de plancher ou de mur. »

Dilatation

Ce type de pose à dilatation 

bloquée, nécessite la réalisation 

de points d’ancrage, situés d’une 

part à une distance minimale de 

0,10 m des sorties des tubes, et 

d’autre part, au moins tous les 

2 mètres sur le parcours du tube 

(cf. schéma page suivante).  

Sont considérées comme sur- 

épaisseurs, les emboîtures 

de raccords ou de tubes, les 

coquilles collées sur la paroi 

extérieure du tube. 

L’emploi de manchons ou de 

coquilles d’ancrage en parcours 

droit, peut s’avérer nécessaire.

TYPES DE POSE

Réalisation d’une coquille d’ancrage
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Ces points d’ancrage sont constitués par des surépaisseurs de la 

tuyauterie. Ces ancrages doivent être encastrés ou enrobés de façon 

particulièrement compacte, à l’aide de blocages en mortier de ciment. 

Les blocages doivent déborder des emboîtures ou des coquilles 

d’ancrage de 0,10 m de part et d’autre des extrémités de celles-ci, 

dans le parcours principal de la canalisation.

Le tube doit être au contact direct du matériau de remplissage, 

compacté autour de celui-ci lors de la mise en œuvre.

L’épaisseur minimale du matériau d’enrobage en tous points, autour 

du tube, doit être de 2,5 cm ». 

La pose des réseaux est interdite dans les chapes et dalles 

fl ottantes.

Traversée de plancher ou de mur (Chapitre 4.3.2.4 du DTU 60.33)

« Est à considérer comme une traversée de plancher ou de mur 

toute partie de canalisation rendue inaccessible sur une longueur 

inférieure à un mètre.

Suivant les dispositions prises pour prendre en considération 

les effets de la dilatation, les traversées de plancher ou de mur, 

peuvent être :

•  soit constituées d’un point fi xe (enrobage direct de la canalisation),

•  soit constituées d’un passage avec fourreau permettant une 

certaine mobilité de la canalisation par rapport au bâtiment. Ce 

fourreau peut dépasser de quelques centimètres le nu des parois,

•  soit constituées d’un passage avec jeu, sans fourreau.

« Les fourreaux sont de préférence réalisés à partir de tubes en 

PVC. »

Ce fourreau PVC est parfois obligatoire :

•  dans les logements collectifs 

(titre IV chap. 1 de l’arrêté du 31.1.1986)

•  dans les ERP 

(art. CO 31 du Règlement Incendie dans les ERP).
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Pose en enterré (art. 3.3.2.5 du DTU 60.33)

•  « Les canalisations sont disposées sur le lit de pose 

sans fourreau.  

 Ces prescriptions sont applicables à la fois aux parties 

des réseaux situées dans l’emprise du bâtiment, et 

en dehors de celle-ci.

•  Seuls les assemblages par collage réalisés 

conformément au présent DTU et les assemblages 

par bague de joint satisfaisant les spécifi cations de 

la norme NF EN 1055 peuvent être réalisés dans 

les parties enterrées.

Dans le cas de maisons individuelles, seuls les 

assemblages par collage sont autorisés.

•  Le fond des tranchées est dressé ou corrigé à l’aide de terre fi ne damée, de façon à ce que les canalisations reposent sur 

le sol sur toute leur longueur : des niches sont ménagées pour la confection des joints.

•  Le remblayage de la fouille doit être exécuté en éléments fi ns et homogènes (terre épierrée, sable), jusqu’à 0,20 m au-dessus 

de la tuyauterie.  

TYPES DE POSE

Au-delà, le remblayage est effectué en tout venant 

par couches successives et damées.

•  Le parcours du réseau peut être signalé 

par un dispositif tel que bande de grillage 

placé à environ 0,20 m au-dessus de la 

génératrice supérieure des tubes.  

Dans le cas de remblayage particulier (voir ci-

dessus), le repérage peut être réalisé différemment.

• Cas de température élevée des effl uents.

•  Cas où les canalisations enterrées sont proches 

des appareils desservis (pavillons). »
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